SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 4 mai 2004

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi quatrième jour de mai deux mille quatre, à  dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame la conseillère Linda Brouillard,  ainsi que messieurs les conseillers Éric Lavallée, Gérald Barbeau, Réal Trudeau et Donald Robinson.

Le Conseil formant quorum siège sous la présidence de monsieur Yves Duteau, maire.

Également présents:
madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière; monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal 

_______________________________

OUVERTURE de la séance à 19:05 heures.

2004-05-203

CONSTRUCTION DE L'USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE - MANDATS

ATTENDU que, le 20 février 2004,  la Municipalité de Lacolle a procédé à l'ouverture de soumissions conformément à un appel d'offres en lots relativement à  la construction d'une usine de filtration de l'eau potable;

ATTENDU que, le 16 mars 2004,  le conseil municipal a adopté le règlement 2004-0044 modifiant le règlement 2003-0031 décrétant la construction d'une usine de filtration d'eau potable, autorisant une dépense de 3 997 300 et un emprunt pour financer cette dépense en vue d'obtenir les crédits nécessaires pour  effectuer les travaux projetés;

ATTENDU que le règlement 2004-0044, suite aux procédures édictées par la loi,  est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter  en date du 22 mars 2004 et a obtenu l'approbation du Ministre des Affaires municipales, du Sport et du Loisirs en date du 22 avril 2004;

ATTENDU que, le 10 mars 2004,  la Municipalité de Lacolle a fait une  demande de majoration de la subvention accordée par Infrastructures-Québec pour  ces travaux, pour le motif que les résultats des soumissions dépassent largement les estimés de coûts qui leurs ont été soumis mais qu'aucune réponse n'a, à date, été reçue;

ATTENDU qu'il y a urgence de procéder aux travaux projetés afin d'assurer un traitement de l'eau potable conforme aux exigences réglementaires pour la fourniture d'une eau sécuritaire et de qualité;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décrète la construction de l'usine de filtration de l'eau potable conformément aux devis ayant fait l'objet de l'appel d'offres en lots du 22 janvier 2004 publié sous le numéro de projet L98057;

QUE la Municipalité de Lacolle agisse à titre de constructeur-propriétaire et soumette à la Régie du bâtiment une demande de licence à cet effet;

QUE la Municipalité retient les soumissions des plus bas soumissionnaires pour chaque lot de construction ayant fait l'objet de l'appel d'offres précitée et mandate les entreprises suivantes pour effectuer les travaux conformément à leur soumission déposée le 20 février 2004:

-
Lot #1, Mécanique de procédé  -


John Meunier Inc.


1 607 392,60 $

-
Lot #2, Génie civil



Construction B.S.L. Inc.

1 198 295,95 $

-
Lot #3, Architecture



Construction Bugère Inc.

   345 433,00 $

-
Lot #4, Plomberie



Robert`s Cie Ltée


     76 908,01 $

-
Lot #5, Ventilation



Marconair Inc.


     73 483,72 $

-
Lot #6, Électricité



Les Entreprises d'électricité RBM inc.  193 443,29 $

Pour un total, taxes incluses,  de:


3 494 956,53 $

QUE le conseil municipal accepte les frais incidents liés à la construction de l'usine de filtration;

QU'en conséquence,  le conseil municipal autorise une dépense totale  pour ce projet de  3 997 300,00 $. 

ADOPTÉE

2004-05-204

ASSURANCE-RESPONSABILITÉ - PROPRIÉTAIRE-CONSTRUCTEUR - USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle entend agir à titre de constructeur-propriétaire au cours de la construction de l'usine de filtration d'eau potable;

ATTENDU que la Municipalité doit assurer sa responsabilité générale dans ce dossier;

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses suivantes pour l'inclusion aux polices d'assurances détenues par la Municipalité de la responsabilité municipale à titre de propriétaire-constructeur au cours de la période de construction de l'usine de filtration de l'eau potable, et en autorise le déboursé:

-  responsabilité civile des entreprises, protection générale:  2 667,23 $

-  responsabilités civile complémentaire


     340,08

ADOPTÉE

2004-05-205
CAMIONS INCENDIE - RÉSULTATS DES SERVICES D'ESSAIS DES LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (SIEC)

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a fait procéder à des essais de performance sur les pompes des deux camions-citernes du service incendie;

ATTENDU qu'aucune des pompes n'a rencontré les normes en vigueur;

ATTENDU que la Municipalité procède actuellement à un appel d'offres pour un camion autopompe pour remplacer le camion no. 338.

Sur la proposition de monsieur Donald Robinson, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle fasse une demande de prix pour la réparation de la pompe du camion GM.

ADOPTÉE.

2004-05-206
ENTENTE AVEC LES LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA VISANT LES SERVICES D'INSPECTION ET D'ESSAIS COMMERCIAUX (SIEC)

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a l'intention de présenter aux Laboratoires des assureurs du Canada (ULC), de temps à autres, une demande de services d'inspection et d'essais pour ses camions incendies;

ATTENDU que la Municipalité désire que ULC renonce à sa pratique habituelle d'exiger la signature d'une entente séparée à l'égard de chaque demande de SIEC et permette  à sa place le dépôt de demandes de SIEC individuelles au moyen d'une lettre ou d'un bon de commande contenant les renseignements exigés par ULC, 

Sur la proposition de monsieur Donald Robinson, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les termes de l'entente visant les services d'inspection et d'essais commerciaux (SIEC) proposée par les Laboratoires des assureurs du Canada (ULC), laquelle fait partie intégrante de la présente résolution;

QUE le Conseil  autorise le maire, monsieur Yves Duteau, à signer cette entente pour et au nom de la Municipalité.

ADOPTÉE.

2004-05-207
EMBAUCHE D'UN ÉTUDIANT POUR LA PÉRIODE ESTIVALE - TRAVAUX PUBLICS

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'embauche de madame Rachel Clermont, étudiante, pour une période de neuf (9) semaines à compter du 28 juin jusqu'au 20 août 2004, au salaire horaire de 8,50$;

QUE madame Clermont travaille aux travaux publics sous l'autorité de monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal.

ADOPTÉE.

2004-05-208
AQUEDUC ET EGOUT - RUE DE LA BEURRERIE - REPORT

Demande pour l'aqueduc et l'égout, rue de la Beurrerie:  le conseil demande à monsieur Sylvain Girard d'effectuer les relevés nécessaires et de faire rapport à la prochaine séance.

2004-05-209
MAISON DES JEUNES DE BEAUJEU - REPORT

Présentation par la Maison des Jeunes de Beaujeu concernant leur situation et la décision du conseil de mettre fin à leur bail.  Le conseil reporte toute décision à ce sujet.

2004-05-210
GARE DE LACOLLE - REPORT

Présentation de madame Gagnon sur les possibilités de financement par subvention de la rénovation de la gare de Lacolle.  Le conseil reporte toute décision à ce sujet.

2004-05-211
PROJET POUSSARD - REPORT DU TRANSFERT DE LOT POUR FINS DE PARC

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décline l'offre de monsieur Michel Poussard de procéder immédiatement au transfert du terrain réservé à des fins de parcs ainsi qu’à une voie piétonnière;  ce transfert devra avoir lieu à la fin des travaux de construction des infrastructures.

ADOPTÉE.

2004-05-212
RUE DU MAIL - INSTALLATION DE DOS D'ÂNE - REPORT

"Dos d'âne", rue du Mail:  le conseil désire vérifier la légalité d'installer cet équipement dans une rue publique et faire faire le lignage de la rue avant de  prendre une décision.

2004-05-213
STATIONNEMENT DE CAMIONS-REMORQUES DANS L'ACCOTEMENT DE LA  RUE DE L'ÉGLISE SUD

ATTENDU qu'une plainte écrite et d'autres plaintes verbales ont été reçues concernant le stationnement d'un camion remorque dans l'accotement de la rue de l'Église sud, entravant la visibilité pour les piétons et les autres automobilistes;

ATTENDU que cette voie est  une route provinciale relevant de la juridiction du Ministère des Transports du Québec;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle visait l'aménagement d'une piste cyclable dans cet accotement lors de  la construction du trottoir;

Pour ces motifs,

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle demande au Ministère des Transports du Québec quelle est la  réglementation relative au stationnement de véhicules lourds le long des routes provinciales en zone urbanisée;

QUE la Municipalité demande également s'il est possible de transformer l'accotement de la rue de l'Église sud en piste cyclable et, si oui, que le Ministère installe la signalisation appropriée.

ADOPTÉE.

2004-05-214
DÉMISSION DE MONSIEUR LE CONSEILLER STÉPHANE LEVREAULT

Le Conseil constate et reconnaît le dépôt par le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils de la lettre de démission de monsieur le conseiller Stéphane Levreault.  La démission de monsieur Levreault, datée du 30 avril 2004, a été reçue le  lundi 3 mai 2004 et est effective à compter de cette date.

Attendu qu'il reste plus de 12 mois jusqu'à la prochaine élection, un scrutin complémentaire devra avoir lieu dans les quatre mois du dépôt de cette démission.  

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2004-05-203, 2004-05-204, 2004-05-207.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce quatrième jour de mai deux mille quatre.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorière

** - **

2004-05-215

LEVÉE

A 21:57 heures, sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté le 11 mai 2004 

_____________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire

__________________________________________________________

